
    SESSION ORDINAIRE
 

 

 

Mesdames et Messieurs 
  les membres du Conseil Municipal 

 
 
 

 

  

      Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la prochaine réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le :  

Mercredi 4 février 2026 à 18h30 à la mairie provisoire (8 av. St Marc – « local kiné ») 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 

Approbation du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2025 
 

1. CRÉATION DE DEUX EMPLOIS NON PERMANENTS D’AGENTS POLYVALENT À TEMPS COMPLET POUR ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ (Article L. 332-23 1° du CGFP) 

2. CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2026-2030 
3. PARCELLE A 598 DITE « CAVEAU TURREL » : NOTORIÉTÉ AQUISITIVE 
4. MODIFICATION DES DÉLIBÉRATIONS N°2025-38 « TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ VOIES ET RÉSEAUX LOTISSEMENT ‘’LES 

JARDINS D’ORPHÉE’’ » ET N°2025-39 « CLASSEMENT DES VOIES ET RÉSEAUX DU LOTISSEMENT ‘’LES JARDINS 
D’ORPHÉE’’ DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER DE LA COMMUNE » 

5. BUDGET ANNEXE « EAU ET ASSAINISSEMENT » : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
6. TRANSFERT DES RÉSULTATS DE CLÔTURE DU BUDGET ANNEXE « EAU ET ASSAINISSEMENT » AU BUDGET PRINCIPAL 

DE LA COMMUNE AVANT TRANSFERT TOTAL VERS LA CCRLCM 
7. DISSOLUTION DU CCAS ET REPRISE DE LA COMPÉTENCE ACTION SOCIALE SUR LE BUDGET PRINCIPAL 
8. CCAS : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de ma considération distinguée. 
 

À Ornaisons, le 29 janvier 2026. 
 

           Le Maire, Gilles CASTY 

                     

                 

             

 
 
 
 
 

 
POUVOIR (1) 

 

Je soussigné(e) (2) …………………………………………………………………………………… 
 

Donne pouvoir à (2)  …………………………………………………………………………………. 
 

de me représenter à la réunion du Conseil Municipal convoqué pour le 4 février à 18h30 à la mairie provisoire (8 av. St Marc – 

« local kiné »), de prendre part à toutes les délibérations, d’émettre tous votes et signer tous documents en mon nom. 
 

Fait à …………………………………….., le ……………………………………… 
 

(Faire précéder la signature de  

la mention manuscrite 

« Bon pour pouvoir ») 
(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité 

 

(2) NOM, Prénom, Adresse 


